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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la gestion de la Fondation Start-PME 
(exercices 2000 et 2001) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'activité de la Fondation Start-PME (ci-après la Fondation), fondation 
genevoise de droit public pour la création et le développement des PME, au 
cours des exercices 2000 et 2001, est décrite dans les deux rapports de 
gestion ci-joints, approuvés par le Conseil d'Etat le 22 janvier 2003. 

Si, dans le courant de l'an 2000, l'économie genevoise était enfin sortie de 
la longue crise des années 90 et que la plupart des entreprises de la place 
avaient réalisé une très bonne année, la croissance économique a subi en 
2001, et plus particulièrement au troisième trimestre, un net ralentissement. 
L'année 2001 a été ainsi marquée par le recul des investissements et la 
stagnation de l'emploi. Les mouvements boursiers des années 2000 et 2001 
ont particulièrement touché les entreprises évoluant dans le secteur des 
nouvelles technologies. Cette paralysie des investisseurs s'est pleinement fait 
ressentir sur les activités et les sollicitations auprès de la Fondation.  

Au cours de l'année 2000, la Fondation a ainsi traité 61 dossiers, dont 47 
ont été déposés auprès de la BCGe pendant l'exercice ; 12 demandes ont reçu 
une réponse favorable, pour un montant de 8,3 millions. 

Au cours de l'année 2001, la Fondation a traité 62 demandes, dont 43 ont 
été déposées au cours dudit exercice ; 18 demandes ont reçu une réponse 
favorable. 
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En ce qui concerne le fonctionnement de la Fondation, celui-ci est 
toujours assuré par la BCGe, selon le contrat qui la lie à la Fondation, pour 
les tâches d'administration, d'analyse des demandes, de suivi des dossiers et 
de gestion du patrimoine de la Fondation. 

Compte tenu de l'ampleur de ces tâches, notamment en ce qui concerne le 
suivi des entreprises aidées, le contrat avec la BCGe a été revu et l'ensemble 
des frais généraux facturés à la Fondation se monte, pour 2001, à 
560 732,60 F (483 750 F en 2000). 

En parallèle à ces nouveaux engagements, la Fondation a également pu 
réduire d'autres engagements envers des entreprises. En 2000, les 
cautionnements ont ainsi diminué de 1,6 million et les participations de 
55 000 F. En 2001, la Fondation a réduit ses engagements dans les 
cautionnements de 7 919 400 F et ses participations de 1 344 000 F. 

Ces réductions s'expliquent par le fait que les entreprises ayant amorti en 
partie ou totalement remboursé les crédits accordés, la Fondation a été 
dégagée des cautions données. En ce qui concerne les participations, celles-ci 
ont été rachetées par les entreprises ayant trouvé leur rythme de croisière. 

Les engagements consentis depuis la création de la Fondation et qui sont 
toujours en vigueur au 31 décembre 2001 concernent ainsi 24 entreprises, 
pour un total de 21 293 700 F en ce qui concerne les cautionnements, et 
1,7 million pour ce qui concerne les prises de participations.  

Au cours des exercices 2000 et 2001, la Fondation a ainsi : 
– réduit ses engagements d'environ 9 millions, suite aux remboursements 

intervenus, et ainsi pu assurer le tournus souhaité avec de nouvelles 
affaires; 

– constaté que la plupart de ces entreprises ont pu renoncer intégralement 
au soutien de la Fondation, suite au relais pris par des investisseurs 
privés. Cela justifie le rôle de la Fondation, qui consiste à aider au 
démarrage de sociétés prometteuses; 

– réduit ses engagements au gré des amortissements contractuels et des 
crédits bancaires; 

– essuyé une perte de 1 391 781,25 F en 2000; 
– en ce qui concerne l'année 2001, les pertes provenant de l'activité de 

soutien aux jeunes entreprises se montent à 1 797 846,21 F, qui résultent 
de la faillite de deux entreprises ainsi que d'une perte partielle sur la 
cession d'une participation; 
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– à cet élément, il faut ajouter 2,7 millions dus à un changement de 
méthode comptable, suite à la requête de l'inspection cantonale des 
finances. En effet, pour l'exercice 2001, la Fondation a constitué une 
provision générale nécessaire à la couverture des risques liés à ses 
engagements à hauteur de 20 %. Ce pourcentage est calculé en fonction 
de risques théoriques. Par conséquent, la Fondation a procédé à la 
dissolution des provisions antérieures et passé les pertes 2001 au débit du 
compte de pertes et profits directement. La provision générale de 4,147 
millions est ainsi suffisante pour faire face aux éléments post-clôture 
avérés dans les premiers mois de l'exercice 2002. Il convient également 
de faire état de la perte sur la gestion du patrimoine, perte potentielle sur 
titres en raison de l'année boursière 2001 particulièrement mauvaise, qui 
se monte à 2 291 645,86 F. Le résultat comptable négatif pour 2001 se 
monte ainsi à 7,4 millions. 
Au 31 décembre 2001, le capital de dotation effectif, ou actifs à 

disposition, se montait à 38 751 528,90 F. En ce qui concerne les emplois 
réellement créés, ils se montent à 163 pour les 24 entreprises soutenues au 
terme de l'année 2001. A ces 163 emplois, il faut ajouter 77 emplois répartis 
dans 6 entreprises, dont la Fondation a aidé au démarrage et où elle n'assume 
plus de responsabilité financière en raison des remboursements effectués. Le 
coût réel des emplois créés se monte ainsi à ce jour à 6 248 472 F (capital de 
dotation de 45 millions diminué des actifs à disposition) pour 240 emplois, 
soit une somme de 26 035 F par emploi. 

Il faut également relever que la plupart des emplois créés par les 
nouvelles entreprises aidées par la Fondation se rapportent à des activités de 
haute valeur ajoutée. Or, il est reconnu que la création de ces nouveaux 
postes de travail génère l'émergence ou le maintien d'autres emplois dans des 
activités de sous-traitance ou de services (emplois induits), qui ne peuvent 
être intégrés dans ce décompte. 

La Fondation a ainsi été mise à contribution de façon toujours soutenue, 
aussi bien dans les années 2000 que 2001. Après quatre exercices annuels, 
elle assume ainsi pleinement le rôle qui lui est assigné auprès des entreprises 
en création ou celles qui s'y identifient en raison de leur diversification. Si le 
nombre des nouvelles entreprises soutenues est réjouissant, il l'est moins en 
termes d'emplois, en raison de la prudence manifestée par ces entreprises à 
l'embauche en attendant la réalisation de plans de développement parfois 
ambitieux.  
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L'activité même de la Fondation implique des risques, dont on mesure 
enfin pleinement l'ampleur, étant établi que les échecs parmi les jeunes 
entreprises se produisent essentiellement dans les cinq premières années de 
leur existence. Par ailleurs, le refroidissement conjoncturel que l'économie a 
connu en 2001 a rendu plus difficile le relais pris par des investisseurs. Plus 
que jamais, les instituts bancaires traditionnels attendent la démonstration de 
résultats positifs des jeunes entreprises pour commencer à leur accorder des 
crédits. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Laurent Moutinot 
 
 
 
Annexes : rapports annuels de la Fondation Start-PME 2000 et 2001  

rapports de l'Inspection cantonale des finances 2000 et 2001 
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